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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription Délai de mise en œuvre 

E.1 

Le projet d’établissement est caduc. 
L’établissement ne dispose pas d’un projet 
d’établissement valide de moins de 5 ans, 
contrairement aux dispositions de l’article       
L. 311-8 du CASF. 

Pre 1 

Rédiger un nouveau projet d’établissement en 
prenant en compte les impératifs de l’article 
L.311-8 CASF. 

Prescription maintenue 
 

6 mois 

E.2 

La commission de coordination gériatrique 
n’est pas réunie au minimum une fois par 
an conformément aux dispositions de 
l’article D.312-158 3°du CASF. Pre 2 

Réunir la commission de coordination 
gériatrique au moins une fois par an. 

Prescription maintenue 
 

2 mois 
 

La prescription sera levée dès réception 
du compte rendu de la réunion de la CCG 

programmée le 24/10/2024. 

E.3 

Le règlement de fonctionnement n'est pas 
établi après consultation du conseil de la 
vie sociale contrairement aux dispositions 
de l'article L .311-7 CASF. Pre 3 

Inscrire à l’ordre du jour du prochain CVS la 
consultation sur le règlement de 
fonctionnement. 
Inscrire par la suite cette date de présentation 
sur le document règlement de 
fonctionnement. 

Prescription maintenue 
 

Prochain CVS 

E.4 

 Le conseil de vie sociale ne se réunit pas 

au moins trois fois par an contrairement 

aux dispositions de l’article D. 311-16 du 

CASF. 
Pre 4 

Inciter les représentants du CVS à se réunir 
au moins trois fois/an. Faciliter matériellement 
la tenue de ces réunions.   

Prescription maintenue 
 

3 mois 
La prescription sera levée dès réception 

des 3 comptes rendus des réunions du 

CVS en 2024. 
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E.5 

Il n'existe pas de plan d'actions portant sur 

la maîtrise des risques et l'amélioration 

continue de la qualité de la prise en 

charge, contrevenant ainsi aux 

dispositions de l'article D.312-203 CASF. 

Pre 5 

Créer et mettre en place un plan d'action, ainsi 
que la procédure de suivi de celui-ci. 

Prescription maintenue 
 

3 mois 

E.6 

Des agents [ASL] non qualifiés dispensent 

des soins aux résidents (glissement de 

tâches), contrevenant aux dispositions de 

l’article L.312-1 II du CASF. 

Pre 6 

Apporter des éléments de preuve quant à une 
validation des acquis d'expérience en cours 
pour les agents, ou une inscription dans un 
cursus diplômant. 
 
A défaut, les inscrire dans une formation 
diplômante. 

 

Prescription maintenue 
1 mois 

 
 

6 mois 
 

Aucun justificatif n’a été transmis 

permettant de lever la prescription. 

E.7 

L'établissement n'a pas formalisé de 

convention avec un hôpital de proximité, 

une structure d'hospitalisation à domicile, 

des équipes mobiles ou d'appuis 

contrevenant aux dispositions de l'article 

D.312-155-0 5° du CASF. 

Pre 7 

Finaliser les conventions avec un hôpital de 
proximité, une structure d'hospitalisation à 
domicile, des équipes mobiles ou d'appuis afin 
de permettre d'assurer la continuité des soins 
des résidents 

Prescription maintenue 
 

6 mois 

E.8 

Il n’existe pas de convention avec les 

intervenants libéraux intervenant auprès 

des résidents contrairement à l’article 

L.314-12 du CASF. 

Pre 8 

Formaliser les conventions et les proposer à 
la signature des intervenants libéraux 
concernés. 

Prescription maintenue 
 

3 mois 
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise  

en œuvre 

R.1 

Le règlement de fonctionnement ne 
mentionne pas que le blanchissage et le 
marquage du linge du résident, ainsi que 
l’accès à internet dans les chambres sont 
inclus dans le socle des prestations 
minimales obligatoires. 

Rec 1 

Mettre à jour le règlement de fonctionnement 
pour tenir compte de l’évolution du socle des 
prestations minimales obligatoires sur le 
blanchissage et le marquage du linge du 
résident et sur l’accès à internet dans les 
chambres. 

Recommandation maintenue 
 

6 mois 

R.2 

Il est constaté l’absence d’infirmière 
coordinatrice. 

Rec 2 

Mettre en place un temps de coordination et 
transmettre à l’ARS les coordonnées, la 
formation et la fiche de poste de l'agent 
retenu. 

Recommandation maintenue  
 

3 mois 

R.3 

L'établissement ne procède pas 

systématiquement à l'analyse approfondie 

des évènements indésirables grave via la 

démarche de retour d'expérience. 

Rec 3 

Organiser des RETEX afin d’éviter que des 

évènements indésirables ne se reproduisent 

dans une démarche d’amélioration continue 

de la qualité.   

Recommandation maintenue  
 

3 mois 

R.4 

L’établissement fait appel à un nombre 

important d’intérimaires. Les moyens 

d’accompagnement de ces professionnels 

au sein de l’EHPAD ne sont pas spécifiés. 

Rec 4 

Poursuivre la dynamique de recrutement du 
personnel titulaire afin de limiter le recours à 
l’intérim. 
 
Dans l’intervalle, mettre à disposition des 

salariés ponctuels l’ensemble des outils 

nécessaire à assurer leurs missions (plan de 

l’établissement, plan de soins à jour des 

résidents, accès au logiciel de suivi du 

résident, livret d’accueil…), et tenir à jour ces 

outils. 

Recommandation levée 
 

La directrice précise : « Il n’y a pas de 
poste vacant en soignant. Le recours au 

personnel extérieur est fait pour 
remplacer le personnel en arrêt maladie. 

Le personnel remplaçant a un compte 
Netsoins pour accéder au dossier du 
résident. Il est accueilli par un titulaire 

pour une présentation de la structure et 
de son organisation. Le livret d’accueil 

est à disposition (livret accueil) ». 

R.5 

Durant une nuit (1er janvier 2024) il n’y a 
pas d’aide-soignante mais uniquement la 
présence d’un agent du service logistique. Rec 5 

Sécuriser l'organisation du travail de nuit, par 
la mise en place d'une équipe de 2 personnels 
de nuit, dont au moins une AS. 

Recommandation levée 
 

L’EHPAD mentionne qu’une aide-
soignante diplômée était en poste la nuit 

du 1er janvier 2024. 

 




